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PARACÉTAMOL BASI Solution pour Perfusion 
10 mg/ml,  

1 ml contient 10 mg  ,   médicament autorisé N° 34009 551 091 6 7

PARACETAMOL BASI 10 mg/ml est indiqué chez l’adulte, l’adolescent et l’enfant pesant plus de 33 kg, dans le  traitement à court 
terme des douleurs modérées, notamment après une intervention chirurgicale et dans le traitement à court  terme de la fièvre, lorsque 
l’administration par voie intraveineuse est cliniquement justifiée par un besoin urgent de traiter la douleur ou l’hyperthermie et/ou lorsque 
d’autres voies d’administration ne sont pas possibles.1) 

FAITES ATTENTION QUAND VOUS PRESCRIVEZ ET ADMINISTREZ DU PARACETAMOL,
AFIN D’EVITER LES CONFUSIONS ENTRE MG ET ML,

QUI PEUVENT ENTRAÎNER DES ERREURS DE DOSES POTENTIELLEMENT FATALES.
Lors de la prescription, il est recommandé d’indiquer la dose totale en mg et le volume correspondant en ml. 
Assurez-vous que la dose est administrée selon les recommandations spécifiques à la population pédiatrique.

Protocole d’administration : tableau des posologies 

*Les patients ayant un poids inférieur doivent recevoir des volumes plus réduits. L’intervalle entre deux administrations est de 4 heures au minimum.
L’intervalle entre deux administrations chez l’insuffisant rénal sévère e est fonction de la clairance de la créatinine (ClCr). Si 10 ≤ ClCr < 50 mL/min : intervalle de 6 heures

minimum, si ClCr < 10 mL/min : intervalle de 8 heures minimum. Ne pas administrer plus de 4 doses par 24 heures.

(1) Résumé des Caractéristiques du Produit  BASI – 8 Avenue Jean Monnet -26000 Valence –France – SAS au  Capital 200 000 € - SIREN 929 845 014 

POIDS DU PATIENT DOSE PAR 

PRISE 

VOLUME PAR 

PRISE 

VOLUME MAXIMAL PAR PRISE, 

BASÉ SUR LES LIMITES 

SUPÉRIEURES DU POIDS DU 

GROUPE (ML)* 

DOSE JOURNALIÈRE 

MAXIMALE 

> 33 kg à ≤ 50 kg 15 mg/kg 1,5 ml/kg 75 ml 60 mg/kg  soit 6ml/kg 

Ne dépassant pas 3 g soit 300ml 

> 50 kg avec des facteurs de

risque supplémentaires

d’hépatotoxicité 

1 g soit 100ml 100 ml 100 ml 3 g soit 300 ml 

> 50 kg sans facteur de

risque supplémentaires

d’hépatotoxicité 

1 g soit 100ml 100 ml 100 ml 4 g soit 400 ml 
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